
 
 
 
 
 
 

FICHE DE POSTE 
 

INTITULE DU POSTE : PREVENTEUR DES RISQUES PROFESSIONNELS –  
AGENT CHARGE DE LA FONCTION D’INSPECTION EN SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL (CISST/ACFI) 

 
SERVICE HYGIÈNE, SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
  

LIEN HIERARCHIQUE DIRECT RESPONSABLE DE SERVICE 

  

MISSIONS DU POSTE 

Sans que ces missions ne se superposent pour une même 
collectivité adhérente : 
- Accompagne et conseille les collectivités adhérentes dans la mise en 

place et le suivi d’une démarche de prévention des risques 
professionnels et de maintien dans l’emploi des agents. 

- Contrôle les conditions d’application des règles de sécurité et de 
santé au travail. Identifie les situations à risques et propose des 
mesures correctives et préventives adaptées. 

- Assure la fonction de référent signalement (AVDHAS) 
  

ACTIVITÉS PRINCIPALES 

Préventeur des risques professionnels 
- Conseiller et assister les collectivités et les EPCI dans la mise en place 

d’une démarche de prévention des risques professionnels de 
manière collective et/ou individuelle (DUERP, évaluation RPS…), y 
compris le CDG16 pour ses propres agents. 

- Sensibiliser les acteurs de la prévention à la santé et la sécurité au 
travail à travers des campagnes d’informations, des réunions 
thématiques, supports de communication… 

- Animer et coordonner le réseau des assistants de prévention 
désignés dans les collectivités. 

- Elaborer et diffuser des ressources documentaires auprès des 
collectivités (procédures, fiches de prévention, mise à jour du site 
internet…). 

- Travailler en collaboration avec les différents acteurs de la 
prévention (service de médecine de prévention…) et participer aux 
réunions des instances. 

- Elaborer des rapports d’activité, bilans et statistiques relatifs à la 
santé et la sécurité au travail 

- Assurer une veille réglementaire et technique. 
 

Agent chargé de la fonction d’inspection 
- Diagnostiquer l’organisation des conditions de santé et de sécurité 

au travail par des audits réglementaires pour les collectivités 
conventionnées. Mesurer les écarts a priori entre la réglementation 
SST, l’organisation et le fonctionnement de la structure, identifier les 
anomalies et points critiques, rédiger et communiquer une synthèse 
des constats, des prescriptions et propositions d’amélioration. 

- Contrôler les suites données aux visites d’inspection 
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- Organiser les conditions des inspections (méthode, programmation, 
suivi…) 

- Examiner et formuler des avis sur les documents transmis par les 
collectivités à la FSSSCT 

- Participer aux enquêtes d’analyse des accidents de service et du 
travail diligentées par les collectivités et/ou la FSSSCT du CDG 16. 

- Assurer une veille réglementaire et technique en matière de santé et 
sécurité au travail. 

 
Référent signalement 
- Dans le cadre du dispositif mutualisé, qualifier les signalements des 

agents s’estimant victimes d’actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel ou d’agissement sexiste et orienter les 
victimes potentielles. 

-     Etablir les bilans annuels. 
  

COMPETENCES REQUISES 
(SAVOIRS, SAVOIR-FAIRE, 
SAVOIR-ETRE) 

- Solides connaissances de la règlementation en matière d’hygiène et de 
sécurité au travail dans la fonction publique. 
- Solides compétences dans les méthodes d’évaluation et de prévention 
des risques professionnels. 
- Connaissance des bases du statut de la F.P.T. et de l’environnement 
territorial. 
- Maîtrise des outils numériques et bureautiques courants 
- Sens de la pédagogie, qualités relationnelles et d’expression orale. 
- Fortes capacités d’organisation : rigueur, autonomie 
- Capacités d’adaptation, d’écoute, d’analyse et de conseil 
- Aptitudes au travail au sein d’une équipe 
- Qualités rédactionnelles, d’analyse et de synthèse 
- Permis de conduire (B) obligatoire  

  
CONDITIONS STATUTAIRES 
(cadre d’emplois, temps de 
travail) 

Cadre d’emplois de la filière technique – catégorie A/B 
Temps complet 

  

MODALITÉS D’EXERCICE 
(conditions particulières du 
poste) 

Déplacements fréquents dans le département avec véhicule de service.  
Travail au sein d’une équipe pluridisciplinaire (médecin du travail, 
infirmières, ergonome-psychologue, manageur des risques.) 
 

  

COTATION RIFSEEP (groupe 
fonction) B3/A3 

 
 


